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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cette formation comporte un volet sur l’impact des différentes mobilités en termes d’émissions de 
gaz à effet de serre. Elle comprend également un volet sur les investissements qu’il est nécessaire 
de faire pour effectuer la bifurcation écologique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous intégrons à la formation un volet sur l’impact des différentes mobilités 
sur l’environnement, les investissements nécessaires à la bifurcation écologique.

De l’avion au train, de la voiture au vélo, les émissions de gaz à effet de serre fluctuent 
significativement. Il convient également de sensibiliser sur le fait que la bifurcation écologique 
exige des investissements publics pour développer les mobilités douces et partagées.


